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Les médecins de l’éducation 

nationale submergés par la 

seconde vague de la COVID 19 
Le SNMSU-UNSA É ducation le redoutait, cela n’a malheureusement 
pas manque  : la rentre e s’est de roule e dans la plus grande 
confusion, aucune de nos mises en garde n’a e te  prise en compte 
par notre ministe re. Les me decins de l’e ducation nationale sont 
sollicite s pour pallier la saturation des « autorite s sanitaires », mais 
qui se soucie de celle des me decins scolaires ? 

Au moment de la rentre e scolaire, M. Blanquer a affirme  sur 
l’antenne de France Inter qu’en cas de Covid les ARS ge reront tout 
en lien avec l‘É ducation nationale, mais la re alite  c’est que ce sont 
les directeur·trices d’e coles, les personnels de direction des 
e tablissements, les me decins et les infirmier·e res qui ont en charge 
la se curite  sanitaire des e le ves et des personnels. 
Le drame, c’est que contrairement aux autres professions, les 
me decins sont si peu nombreux que leur charge de travail est 
insupportable dans beaucoup de de partements. 

Le SNMSU-UNSA É ducation a encore une fois plaide  la cause des 
me decins de l’e ducation nationale lors de l’audience ministe rielle 
du 10 septembre que nous avons enfin obtenue. Nous avons insiste  
pour que notre ministe re se pre occupe de la faisabilite  des 
missions qui nous incombent et pour qu’il re alise la souffrance au 
travail de beaucoup de nos confre res et consœurs. 

Énvoyer la « lettre de responsabilite  » est plus que jamais 
ne cessaire en cette rentre e scolaire ou  la gestion de la crise 
sanitaire nous empe che partiellement ou totalement de nous 
consacrer a  nos autres ta ches, bien souvent sans ordre de mission 
pour la gestion de la crise, donc sans hie rarchisation officielle de 
nos missions. 

Par ailleurs, comme vous pouvez le lire dans ce bulletin, nous 
n’oublions pas tous nos autres dossiers en cours, et ils sont 
nombreux … L’e quipe du Bureau national du SNMSU-UNSA 
É ducation vous assure de sa de termination et de sa mobilisation en 
ces temps particulie rement difficiles de crise sanitaire. 

Claudine Ne mausat 
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Circulaire de rentrée, quelle réalité pour les médecins de 

l’éducation nationale ? 

La circulaire de rentre e 2020 est parue le 10 juillet 
2020, ce qui constitue certainement un record. 

On peut y lire de s l’introduction que l'objectif 
prioritaire de cette rentre e est d'e tablir un cadre 
serein propice aux apprentissages et a  la reprise de 
la vie collective. Ét l’affirmation de quatre priorite s 
dont la premie re est « prote ger la sante  des e le ves 
et des personnels ». 

Pour ce faire, « Les personnels de sante  sont 
pleinement mobilise s a  l'appui de cette politique 
sanitaire ». Pleinement mobilise s, on peut le dire vu 
ce qu’ont endure  certains me decins, en particulier 
les MÉN-CT, depuis le de confinement et ce 
qu’endurent maintenant la plupart des MÉN depuis 
la rentre e ! 

Il e tait fortement pre visible que la rentre e serait 
difficile, puisque les e le ves et les personnels 
reviendraient non pas de deux mois de confinement 
comme apre s le 11 mai, mais de deux mois de 
vacances. 
Pour autant, il n’y a pas eu d’anticipation, ni de 
consultation par notre ministe re des principaux 
inte resse s, les personnels de sante . 

Soulignons qu’encore une fois le ro le des 
infirmier·e res. et celui des me decins n’a pas e te  
de fini par la DGÉSCO dont c’est la responsabilite . 

Plus loin dans la circulaire, dans le paragraphe 
intitule  « Modalite s pratiques de la rentre e », il est 
e crit : « Il est donc indispensable d'associer 
l'ensemble des personnels (professeurs, me decins, 
infirmiers, conseillers principaux d'e ducation, 
personnels administratifs, assistants sociaux, 
psychologues, AÉD, AÉSH, etc.) a  un suivi attentif 
des e le ves, notamment de ceux qui pre sentent des 
risques de de crochage ». 
L’intention est louable, mais, en pratique, les MÉN 
auront bien du mal a  consacrer du temps a  cette 
action, ou alors en priorisant encore un peu plus, 
mais au de triment de quelle autre mission ? 

Sans parler des MÉN des de partements tre s 
de ficitaires en MÉN de secteur et/ou en MÉN-CT et 
a  forte circulation virale qui, depuis la rentre e, 
consacrent 100% de leur temps de travail a  la 
gestion de la crise sanitaire, au de triment de toutes 
les autres missions, comme par exemple les PAI a  
risque vital, les autres urgences (maltraitance, 
e ve nements graves, etc.), les visites pour travaux 
re glemente s. 

Ét cela ne va pas s’ame liorer, puisque, suite a  la 
publication par la DGRH d’une circulaire date e du 
14 septembre, les personnels de sante  sont 
mobilisables pour assurer un service d’astreintes le 
week-end, ce qui sera a  nouveau particulie rement 
pe nible pour les MÉN des de partements tre s 
de ficitaires en me decins et a  forte circulation 
virale ! 

Lors de l’audience avec Mme BOURHIS le 10 
septembre, le SNMSU a insiste  sur cette surcharge 
de travail insoutenable pour les MÉN ; elle nous a 
re pondu que la circulaire de rentre e e tait 
«ramasse e», que son objectif n'e tait pas de pre ciser 
le ro le des uns et des autres, et que ce n’e tait pas 
l’occasion d’aborder toutes les questions. 

Cette circulaire de rentre e passe e galement sous 
silence le plan de reprise d’activite  des MÉN, qui 
n’est pas plus e voque  dans le protocole sanitaire en 
cours. Il semblerait que notre ministe re ne 
reconnaisse aucune spe cificite  a  l’activite  me dicale 
des personnels de sante  de l’e ducation nationale. 
Une fois de plus, notre administration centrale 
laisse rectorats et de partements de cider de la 
reprise ou pas de notre activite  me dicale habituelle 
et des conditions sanitaires dans lesquelles cette 
reprise va se faire. Si bien que dans beaucoup de 
de partements, aucun plan de reprise d’activite  n’est 
acte , et nous n’avons aucun moyen mate riel, sauf 
quelques masques en tissu É ducation nationale 
comme les autres personnels ! Une fois de plus, cela 
engendre des disparite s sur le territoire national ce 
qui est tout a  fait anormal. 

Seule e vocation de mesures sanitaires en faveur des 
MÉN et des secre taires me dico-scolaires dans le 
protocole sanitaire de la rentre e, les CMS (centres 
me dico-scolaires) dans lesquels doivent e tre 
applique s les me mes mesures que dans tous les 
lieux de travail de l’e ducation nationale. 

Le SNMSU-UNSA É ducation a une fois de plus mis 
en garde notre institution contre les conse quences 
de la souffrance au travail de tre s nombreux 
me decins. Nous ne pouvons que faire e cho au mot 
d’ordre de notre fe de ration, l’UNSA É ducation, qui 
demande que tous les agent·es soient reconnu·es et 
respecte ·es. 

Claudine Ne mausat et Marianne Barre  



03 n°109 

Én fin d’anne e scolaire dernie re, nous avons e crit a  
M. Jean-Michel Blanquer pour demander a  nouveau 
une audience sur les sujets qui nous pre occupent 
depuis des mois, et pour lui signaler la situation inte-
nable dans laquelle avaient e te  place ·es les me decins 
conseiller·e res techniques du fait de la crise sani-
taire. Nous demandions une organisation raisonne e 
et des re mune rations telles que pre vues par les 
textes. Nous vous donnons copie de ces lettres, qui 

refle tent notre travail obstine  pour de fendre notre 
profession et nos conditions de travail. 

Nous avons eu une re ponse partielle, puisque nous 
avons enfin obtenu une audience dont vous lirez le 
compte rendu page 5. Nous ne sommes pas entie re-
ment dupes des annonces qui nous e te  faites et nous 
restons vigilantes sur tous ces dossiers. 

Claudine Ne mausat 

Monsieur le Ministre, 

Le SNMSU-UNSA Éducation, syndicat majoritaire des médecins de l’éducation nationale, demande à être reçu 
en audience sur les points suivants : 

Le 27 mai, la Cour des comptes a rendu les conclusions de son enquête « Les médecins et les personnels de 
santé scolaire » à la commission des finances de l’Assemblée nationale. Après avoir renouvelé le constat des 
« difficultés endémiques » que rencontrent nos professions, la Cour fait dix recommandations précises qui 
s’adressent toutes au ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse (mais pas exclusivement). Quelles 
suites comptez-vous donner à ce rapport ? 

La parution des circulaires concernant les Projets d’Accueil Individualisés et l’Aide Pédagogique à Domicile à 
l’Hôpital ou à l’École se fait toujours attendre. Alors que la concertation avec les organisations syndicales 
concernées dure depuis des mois, la réunion du groupe de travail du mois de novembre a été annulée, tout 
comme la visioconférence prévue début mai, suite à l’envoi par mail des projets de textes le 30 mars. Malgré 
cela, le SNMSU a rendu le 8 avril ses avis sur les projets de textes, sans aucun retour de la DGESCO à ce jour. 
Pourtant, lors de la visioconférence ministérielle du 4 mai à laquelle vous étiez présent, la représentante de la 
DGESCO nous a affirmé que la circulaire PAI était bien "prévue au calendrier", pour publication avant la 
rentrée. Nous insistons une fois de plus sur l’urgence de faire paraître ces textes pour la rentrée 2020 et 
souhaitons discuter avec vous de la reprise de la concertation afin d’y parvenir. 

D’autre part, le 4 février 2020, lors d’une audience à la DGESCO avec les organisations syndicales 

représentatives des médecins de l’éducation nationale, M. Geffray s’est engagé à demander un rendez-vous 

dans un délai d’un mois, sur le sujet de la revalorisation des médecins de l’éducation nationale, avec, je cite : 

« la DGRH, le service des moyens de la DGESCO, des représentants des rectorats et des DSDEN et les 

organisations syndicales représentatives des médecins de l’éducation nationale, avec des chiffres précis ». M. 

Geffray n’a pas tenu parole : le rendez-vous n’a pas eu lieu. 

Nous demandons la reprise rapide de la concertation sur la revalorisation de l’emploi de médecin de l’éducation 

nationale-conseiller technique : elle a pris un retard considérable, puisqu’elle aurait dû se faire pour l’entrée des 

médecins de l’éducation nationale dans le PPCR, en janvier 2017. 

Lettres du SNMSU-UNSA Éducation à M. le ministre Jean-

Michel Blanquer 

 
Ivry sur Seine, le 29 juin 2020 

Monsieur Jean-Michel BLANQUER 

Ministre de l’Éducation Nationale 

110, rue de Grenelle 

75353 Paris Cedex 
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Lettres du SNMSU-UNSA Éducation à M. le ministre Jean-

Michel Blanquer (suite) 

Nous espérons que notre demande retiendra toute votre attention et que vous nous proposerez rapidement un 

rendez-vous en visioconférence vu le contexte sanitaire. Nous vous prions d’agréer, Monsieur le ministre, 

l’expression de notre haute considération. 

Dr Claudine Némausat secrétaire générale 

Monsieur le Ministre, 

Depuis le début de la crise sanitaire, les médecins de l'éducation nationale conseillers techniques (MEN-CT) recto-

raux et départementaux sont fortement engagés dans la lutte contre la pandémie. Ils participent activement à la 

déclinaison des différents protocoles sanitaires et aux cellules de crise sur tous les territoires. 

Avec les ARS, ils collaborent à la prise en charge des cas possibles d’élèves contaminés ainsi qu’aux enquêtes 

pour déterminer les cas contacts étroits à risque. Ils réalisent les enquêtes internes à l’éducation nationale auprès 

des personnels et des familles. Et, après concertation avec l’ARS, ils mettent en place les dispositions indivi-

duelles et collectives, comme la mise en quatorzaine de groupes classes ou la fermeture d’établissements scolaires. 

Cette lutte contre la pandémie représente un surcroît de travail très important pour les MEN-CT, alors que, comme 

vous le savez bien, de très nombreux postes de MEN-CT, comme de MEN de secteur, sont vacants. 

Depuis le mois de février, les MEN-CT se trouvent ainsi confrontés à la nécessité de réaliser de plus en plus régu-

lièrement des astreintes de week-end. Si avant la crise sanitaire les MEN-CT pouvaient être mobilisés le week-end 

sur des situations de crise ou de veille sanitaire (par exemple en cas de méningite), c’était à titre exceptionnel. 

Depuis de nombreuses semaines, le recours à ces astreintes est récurrent, voire systématique. 

Le SNMSU-UNSA Éducation sollicite vos services pour que les rectorats prennent en compte ce travail et versent 

aux MEN-CT mobilisés les indemnités correspondantes, comme c’est le cas pour les autres personnels de l’éduca-

tion nationale qui assurent des astreintes, en plus de leurs missions habituelles. 

Si tel n’était pas le cas, les remerciements que vous avez adressés début mai aux médecins de l'éducation nationale 

ne suffiront pas à éviter de nouveaux départs de MEN-CT de l’Éducation nationale, épuisés et écœurés par le peu 

de reconnaissance financière de notre institution à l’égard de leurs très lourdes charges de travail et responsabilité 

médicale. 

Par ailleurs, nous demandons que, dans le cadre de la préparation de la rentrée 2020-2021, l'organisation des ser-

vices prévoie, dans le cas de la crise sanitaire, la procédure de gestion d’un cas COVID dans sa globalité. C’est-à-

dire en incluant l’enquête des cas contacts et l’information des familles, avec l'intervention des personnels de santé 

de l’éducation nationale en lien avec l’ARS, dans une dimension de continuité du service public, donc avec des 

astreintes de week-ends rémunérées. 

Nous espérons que notre demande retiendra toute votre attention et vous prions d’agréer, Monsieur le ministre, 

l’expression de notre haute considération. 

Dr Claudine Némausat Secrétaire générale  

Copie pour information à la DGRH et à la DGESCO 

Ivry sur Seine, le 1er juillet 2020 

Monsieur Jean-Michel BLANQUER 

Ministre de l’Éducation Nationale 

110, rue de Grenelle  

75353 Paris Cedex 
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Le SNMSU-UNSA É ducation a enfin e te  reçu en au-
dience le 10 septembre 2020 par Mme Isabelle 
BOURHIS, conseille re, cheffe du po le social au cabi-
net du ministre de l’É ducation nationale. Notre de le -
gation e tait compose e de Claudine NÉ MAUSAT, Se-
cre taire ge ne rale et Raphae lle PASQUIÉR, membre 
du Bureau national, responsable du dossier conseil-
ler·e res techniques. É taient aussi pre sents David 
HÉRLICOVIÉZ, adjoint DGRH chef de service person-
nels ATSS, le Dr Brigitte MOLTRÉCHT, me decin con-
seille re technique DGÉSCO et Anne BÉNNÉT, adjointe 
a  la sous-directrice de l'action e ducative DGÉSCO. 

Nous avons pre sente  nos revendications qui e taient 
nombreuses et nous avons obtenu quelques re -
ponses. 

Effectifs : nous avons demande  officiellement un re-
censement des MÉN en poste a  la rentre e 2020 (MÉN 
et MÉN-CT, titulaires et contractuels) pour notre pro-
chaine CAPN qui se tient le 17 novembre. 
Re ponse : au 1er juin 2020, il y avait 835 me decins de 
secteur en activite  (sans distinction titulaires-
contractuels, ni de chiffres en e quivalent temps 
plein), 130 me decins conseillers techniques et 468 
postes vacants. M. HÉRLICOVIÉZ s’est engage  a  don-
ner des chiffres actualise s a  la CAPN du 17 no-
vembre, ce qui, je cite : « est parfaitement le gitime ». 

Astreintes : nous avons rappele  que les astreintes ne 
sont pas dans le statut des MÉN, mais qu’en pratique, 
depuis la re ouverture des e tablissements scolaires le 
11 mai, beaucoup de me decins ont assure  des as-
treintes le week-end et n’ont pas e te  re mune re s. 
Me me remarque pour la prime COVID pour la pe -
riode du 16 mars au 10 mai. 
Cependant, les astreintes sont possibles dans le 
cadre du de cret 2018-420 du 30 mai 2018. Ses ar-
ticles 4 et 5 pre voient une astreinte de se curite  pour 
assurer des missions de veille, d'alerte et d'appui a  la 
gestion d'une situation de crise. Le SNMSU a e crit au 
ministre au sujet des astreintes le 1er juillet ; M. LE-
DROIT, directeur de cabinet, nous a re pondu le 4 
aou t qu’il avait transmis notre demande a  la DGRH .   
Re ponse : les astreintes sont en effet possibles dans 
le cadre du de cret, mais « cela ne peut pas e tre syste -
matique et surtout pas gratuit ». Le SNMSU-UNSA 
É ducation demande un cadrage national. Cependant, 
s’il n’y a pas d'organisation possible avec les MÉN, le 

ministe re pourrait e tre plus coercitif. Ét effective-
ment, de s le 14 septembre, la DGRH a envoye  une 
circulaire aux recteurs leur donnant la possibilite  de 
mobiliser les personnels de sante  pour assurer des 
astreintes dans les conditions pre vues par le de cret 
n°2018-420. 

Revalorisation pour les MEN-CT : suite au 1er 
groupe de travail sur la revalorisation indiciaire des 
MCT, le 1er avril, le SNMSU a propose  a  la DGRH une 
modification de l’arre te  du 3 septembre 2012 fixant 
la liste des emplois de MÉN-CT, aucune date n’est 
fixe e pour la poursuite des ne gociations. 
Re ponse : les arbitrages interministe riels sont en 
cours, ce sera le premier chantier pre vu dans l'agen-
da social qui sera fixe  dans les prochaines semaines. 

Politique indemnitaire : le SNMSU demande une 
lettre de cadrage en direction des rectorats pour im-
poser un CIA minimal pour tous les MÉN en raison de 
nos conditions de travail tre s de grade es sur l’en-
semble du territoire national, et une re ouverture de 
ne gociations sur la grille indiciaire des MÉN, le mon-
tant plancher de l’IFSÉ, les crite res de changement de 
grade et le taux de promus-promouvables. 
Re ponse de M. HÉRLICOVIÉZ : « chaque me tier a ses 
demandes, plusieurs professions peuvent faire valoir 
leur investissement. La revalorisation indiciaire n’est 
pas dans l’air du temps. » 

Crise sanitaire : nous avons e voque  diffe rents as-
pects de nos difficulte s : pas de plan de reprise du 
travail spe cifique aux me decins, pas de directives 
pre cises en direction des me decins, informations in-
directes, fourniture du mate riel, etc. Nous avons sur-
tout beaucoup insiste  sur le fait que les me decins qui 
sont en premie re ligne (MÉN-CT et me decins de sec-
teur dans les de partements de ficitaires) e taient « a  
bout » et ne voulaient pas revivre mai-juin, qu'il 
n'e tait pas possible de les laisser travailler tous les 
week-ends. 
Re ponse du Dr MOLTRÉCHT : le ministe re est tre s 
conscient des efforts de chacun dans cette crise sani-
taire. Les DSDÉN doivent doter les me decins en 
masques chirurgicaux pour les consultations. Un tra-
vail est en cours avec la HAS pour obtenir le label 
« haute performance » pour les masques en tissu 
fourni par le ministe re, ce qui les rendraient e quiva-

Audience du 10 septembre 2020 au cabinet du ministre de 

l’Éducation nationale 
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lents aux masques chirurgicaux (ce qui a été confir-
mé  par l’avis de la HAS du 17 septembre). 
Én ce qui concerne le plan reprise d'activite  : le mi-
niste re organise tous les quinze jours des visiocon-
fe rences avec les MCTR, la priorisation des mis-
sions est un sujet aborde , un travail est en cours 
avec la direction ge ne rale du travail pour l’alle ge-
ment des visites me dicales pour travaux re glemen-
te s. 

Parution des textes PAI et organisation des 
soins : la situation ubuesque dans laquelle se de -
roulent les groupes de travail est de l’entie re res-
ponsabilite  de la DGÉSCO qui ne prend pas ses res-
ponsabilite s, ni de de cision pour l’articulation des 
missions des personnels infirmiers et des me de-
cins, comme le souligne le dernier rapport de la 
Cour des comptes. 
Re ponse de Mme BÉNNÉT : pour le texte PAI, apre s 
contribution des uns et des autres, il reste a  inclure 
la contribution des personnels de direction et di-
recteurs d'e cole. De but octobre il y aura une re u-
nion des partenaires pour finaliser le texte, avec 
une parution annonce e avant la fin de l'anne e civile 
(2020 !?!). 
L’e tape suivante sera le protocole des soins et d'ur-
gences, le calendrier n’est pas encore fixe , certains 
points doivent e tre aborde s aussi avec le ministe re 
de la Sante  (par exemple la de livrance des me dica-
ments par les infirmie res). 
Un texte sur les visites me dicales est pre vu e gale-
ment. 

Statistiques : Dr MOLTRÉCHT nous informe que le 
courrier avec les tableaux de releve s pour l’anne e 
scolaire 2020-2021 est en pre paration de s mainte-
nant, ils seront probablement semblables aux pre -
ce dents. L’arre te  pour Ésculape va e tre publie , il est 
conforme au RGPD. Én paralle le, le groupe de tra-
vail sur les statistiques qui a e te  amorce  va re-
prendre. 

Organisation des prochaines CAP : M. HÉRLICO-
VIÉZ nous dit que ce dossier fera l'objet d'une con-
certation au niveau fe de ral (UNSA-É ducation). Le 
principe est une CAP par ministe re et par cate gorie 
(A, B, C), mais, dans notre ministe re, vu le volume 
des effectifs, il faut avoir des marges de manœuvre. 
Les me decins seront concerne s soit par une CAP 
par filie re, soit par une CAP avec les personnels 
d'encadrement. Le SNMSU-UNSA É ducation de-
mande que notre corps fasse partie de la me me 
CAP que les personnels d’encadrement et pas de 
celle d’une filie re sante -social, et surtout pas avec 
les infirmie res. 

Mme BOURHIS nous a indique  que nous nous re-
verrons pour un nouveau point sur les travaux en 
cours avant la fin de l'anne e civile. 

Un compte-rendu va e tre adresse  a  la DGÉSCO, la 
DGRH et a  Mme Marie-Anne LÉ VÉ QUÉ, Secre taire 
ge ne rale responsable des questions COVID. 

Claudine Ne mausat et Raphae lle Pasquier 

Audience du 10 septembre 2020 au cabinet du ministre de 

l’Éducation nationale (suite) 

Comité d’orientation de la formation des médecins de l’édu-

cation nationale  

Celui-ci s’est re uni le 10 juillet en visio-confe rence 
en pre sence de repre sentants de l’ÉHÉSP (É cole des 
Hautes É tudes en Sante  Publique), de la DGRH, des 
e le ves, des syndicats, des me decins conseillers 
techniques, de la SOFMÉN, de l’ASCOMÉD et du 
me decin de la DGÉSCO. 

Il a e te  rappele  que le but de cette formation est de 
pre parer les me decins scolaires a  leur me tier, et 
qu’elle est plus axe e sur le de veloppement des 
compe tences que sur l’apport de connaissances. 

La promotion de cette anne e comprenait 19 

me decins, a ge s en moyenne de 43 ans et ayant peu 
d’anciennete  a  l’e ducation nationale. 

Les stagiaires pensent que cette formation est une 
valeur ajoute e, et qu’elle permet de se sentir plus 
le gitime sur le poste. Mais elles·ils estiment qu’elle 
n’est pas assez concre te, qu’il n’y a pas assez de 
contenus me dicaux et que les intervenants ne 
connaissent pas assez le ro le des MÉN. Élles·ils 
pensent ne cessaire de recentrer la formation sur les 
missions des MÉN et sur ce que l’on fait re ellement 
sur le terrain. 
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Les repre sentant·es d’e le ves ont demande  a  
l’administration la mise a  disposition pour tous les 
stagiaires du me mento du SNMSU, pluto t que des 
cours qui abordent les textes de façon moins 
pre cise ! 

Les e le ves se plaignent d’une surcharge de travail, 
que ce soit le soir ou lors de travaux a  re aliser 
lorsqu’ils sont en stage, car la demi-journe e par 
semaine de travail personnel n’est pas toujours 
formalise e et ils ont souvent a  assurer un secteur a  
100%. Une des responsables de la formation a 
insiste  sur la ne cessite  de rappeler aux me decins 
conseillers techniques l’importance de la formation 
et de garder du temps pour celle-ci.  

La formation 2019-2020 a e te  impacte e par les 
gre ves et la pande mie, une partie des enseignements 
a du  se faire a  distance, ce qui a amene  l’ÉHÉSP a  
re fle chir a  la possibilite  de diminuer le temps de 
formation en pre sentiel pour les anne es ulte rieures. 
Cela diminuerait la fatigue engendre e par les trajets. 
Les formations a  l’ÉHÉSP seraient maintenues en 
de but et fin d’anne e, car les e le ves insistent sur la 
richesse des e changes et le partage d’expe riences. Il 
devrait y avoir deux semaines en milieu d’anne e a  
l’IH2ÉF (Institut des Hautes É tudes de l’É ducation et 
de la Formation), afin de de velopper l’inter-
cate gorialite  avec d’autres professionnels de l’ÉN. 

Les semaines de formation a  distance seront 
mate rialise es dans les calendriers, afin que les e le ves 
n’aient pas a  e tre sur le terrain pendant ces pe riodes. 

Comme tous les ans, les proble mes de prise en 
charge des frais de de placements et de repas, ainsi 
que du reclassement qui est tre s variable selon les 
acade mies, ont e te  aborde s.  

Les repre sentants de l’administration nous ont, 
comme tous les ans, explique  que, 
re glementairement, la centralisation n’est pas 
possible et que la gestion de ces dossiers incombe 
aux rectorats.  

Concernant les frais de de placements, la DGRH ne 
peut que rappeler aux acade mies la re gle de six 
allers et retours par an et la prise en charge des frais 
de restauration (chaque acade mie est libre d’aller au
-dela  de ce minimum), mais il n’y a pas de texte sur 
lequel s’appuyer. L’administration va, ne anmoins, 
tenter d’intervenir pour uniformiser les modalite s de 
prise en charge. A  suivre… 

Én ce qui concerne le reclassement, il devrait e tre 
fait en de but d’anne e ; la DGRH s’engage a  y veiller 
pour la prochaine promotion.  

Gue nola BALÉIGÉ 

 

Comité d’orientation de la formation des médecins de l’édu-

cation nationale (suite) 

Le SNMSU-UNSA É ducation a participe  a  plusieurs re unions du groupe de travail sur les circulaires PAI, 
APADHÉ, et Organisation des soins et des urgences. Nous avons e galement fourni des contributions e crites a  
chaque demande de la DGÉSCO. Nous avons toujours insiste  sur la ne cessite  d’actualiser ces textes, tout par-
ticulie rement celui concernant les PAI qui impacte le plus directement notre activite . Apre s des reports, an-
nulations, et re unions « embolise es » a  l’instar de celle du 7 juillet, M. Édouard Geffray , Directeur ge ne ral de 
l’enseignement scolaire, nous a demande , encore une fois, de faire part de modifications e ventuelles. 
Lasse es de ces atermoiements, nous avons re pondu par mail : 

A l'attention de M. Geffray, Directeur général de l’enseignement scolaire 

Monsieur, 

Nous avons bien reçu les nouveaux projets de textes PAI et APADHE que vous nous avez adressés 

en PJ de votre courriel du 9 juillet, suite à la réunion multilatérale du 7 juillet. 

Vous nous présentez cette réunion comme une avancée. Le SNMSU-UNSA Éducation ne partage pas 

votre point de vue. En effet, une réunion avait eu lieu bien avant le confinement au cours de la-

quelle la finalisation du travail sur le texte APADHE avait été actée, puisque, après amendements, le 

projet de texte avait fait consensus. Les points abordés sur ce texte par certaines organisations syn-

dicales le 7 juillet auraient dû être signalés à vos services avant cette date, lors des différents 

Le texte sur les PAI toujours en attente. 
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échanges de mails, et ne méritaient absolument pas une embolisation des trois quarts du temps de 

cette réunion. 

Les débats sur les textes PAI (nécessité d’un texte actualisé, place des personnels infirmiers, res-

ponsabilités des uns et des autres) font l’objet du même débat depuis des mois. Depuis l’ouverture 

des travaux sur les textes PAI, les syndicats infirmiers demandent l’ajournement de ces projets de 

textes, avec différentes stratégies pour y parvenir : levée de séance, non réponse aux mails, 

séances à rallonge sur des points de détail et, dernièrement, prétexte de la crise sanitaire. 
L’administration laisse ces syndicats à la manœuvre, avec des calendriers qui s’étirent. Le 7 juillet, 

les deux syndicats de médecins vous ont pourtant à nouveau rappelé l’urgence d’adapter ces diffé-

rents textes sur la santé à l’école avec des principes de faisabilité. 
Ce dysfonctionnement du ministère de l’Éducation nationale, observé pour l’ensemble des sujets 

concernant la médecine scolaire et les missions des médecins de l’éducation nationale, est un pro-

blème largement pointé dans le rapport de la Cour des comptes ; il participe à la faible attractivité 

de notre métier. 

Dans le contexte de la crise sanitaire et face au silence récurrent de notre administration vis à vis 

de notre corps professionnel, le SNMSU-UNSA Éducation estime avoir largement participé en 

séance et par écrit aux travaux des textes PAI et APADHE : nous n’avons rien de plus à ajouter. 

Mais vous rappelons, comme nous l’avons déjà fait observer, que le texte PAI demeure encore per-

fectible, notamment sur le paragraphe du secret professionnel, qui ne situe pas le PAI dans le con-

texte du secret et du partage d’informations par l’ensemble des partenaires intervenants. 

 

Il est maintenant urgent que l’administration prenne ses responsabilités pour répondre 

aux besoins des élèves à besoins spécifiques, qu’elle prenne en compte la faisabilité des 

orientations choisies et qu’elle déploie les moyens nécessaires pour faire fonctionner la 

médecine scolaire. 

 

Bien cordialement 

Le Bureau national du SNMSU-UNSA Éducation 

PS : M. Geffray indiquait dans son mail qu’il nous proposerait une ultime re union sur ce sujet de s le de but 
du mois de septembre. Cette date est encore repousse e, selon Mme Bennet, de but octobre et la parution 
avant fin de cembre. On voudrait y croire… 

Claudine Ne mausat 

Le texte sur les PAI toujours en attente (suite) 

Pour ma carrière, pour ma mutation, je veux des représentant·es du personnel  

Pour la première année, toutes les opérations de mutations se sont déroulées sans que les Commissions adminis-

tratives paritaires (CAP) ne soient consultées, sans que nos représentant·es ne soient associé·es. 

L’an prochain, ce sera au tour des déroulements de carrière (avancement, promotions, liste d’aptitude) de con-

naître le même sort. 

Lire la suite et signer la pétition de l’UNSA Éducation : 

https://questionnaire.unsa-education.com/index.php/724428?lang=fr 
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Le SNMSU-UNSA Éducation publie la lettre ouverte de Jocelyne Grousset, qui occupe les fonctions de 

secrétaire générale adjointe dans notre Bureau national. 

Me decin de l’e ducation nationale depuis de nombreuses anne es, initie e dans le me tier comme vacataire 

dans les anne es 1990, puis titularise e, j’ai explore  les missions du me decin scolaire dans diffe rents lieux 

et fonctions, suivant les ale as familiaux, mais toujours avec conviction et engagement. Me decin conseiller 

technique de partemental (MCTD) dans le Val de Marne depuis la rentre e 2017-2018, je quitte ce poste a  

la rentre e 2020-2021. Il faudrait pluto t dire « je jette l’e ponge » apre s des mois de combat avec un 

rectorat tout a  la fois silencieux, indiffe rent aux questions de sante , verrouille  sur ses positions et parfois 

me prisant, voire insultant vis-a -vis des me decins. 

J’ai pris mes fonctions de MCTD dans un contexte que je savais difficile avec 18 me decins pour 30 postes 

et un poste de MCTD vacant depuis presque deux ans. J’ai œuvre  avec l’ensemble des me decins du service 

pour construire un projet de service et trouver une organisation qui re ponde a  des besoins prioritaires et 

qui donne du sens au travail me dical. Mais, a  la rentre e 2019-2020, nous avons perdu 4 e quivalents temps 

plein de me decin en raison de mutations qui se sont ajoute es aux de parts pre vus a  la retraite. Coï ncidence 

fa cheuse qui a provoque  ine vitablement un affaiblissement majeur du service. Dans ce contexte de forte 

pe nurie en me decins dans le Val de Marne, le rectorat a eu un positionnement totalement contre 

productif face aux candidatures de me decins : non re ponse ou proposition salariale inadapte e. Le 

discours officiel avance  lors de chaque re union e tait « la pe nurie de mographique me dicale dans le Val de 

Marne », me me apre s l’intervention du Pre sident du Conseil de partemental de l’ordre des me decins 

infirmant cette position! 

Suite a  cet e ve nement, j’ai fait le choix de maintenir l’organisation ante rieure et d’assumer une partie du 

de partement comme me decin de secteur, j’ai accentue  mon ro le dans les visites me dicales avec un interne 

tre s motive . Je pensais pouvoir re pondre aux demandes (PAI, examens a  la demande notamment), le 

temps de recruter de nouveaux me decins. J’ai eu 4 candidatures se rieuses qui, en juin, n’avaient toujours 

pas de simulation de contrat. Én de cembre 2019, j’ai commence  a  avoir des fe lures psychologiques, puis 

mon corps a aussi fait des siennes. Heureusement, je suis entoure e d’un conjoint attentif, de grands 

enfants solidaires de mon engagement et de colle gues pertinentes. Tous, dans leur domaine, m’ont aide  a  

prendre conscience et a  analyser la situation, m’ont donne  des pistes et surtout permis de re agir. Je 

remercie toutes ces personnes pour leur attention, le temps qu’ils m’ont consacre  et leurs divers 

te moignages. 

De nombreuses ta ches n’avaient plus de sens pour un me decin comme moi, attache  a  l’exercice clinique. 

Ce qui e tait des priorite s de service pour moi ne l’e tait pas pour l’institution qui m’employait ; alors oui, 

devant cette somme d’incohe rences, j’ai sauve  ma peau. Je savais que quand je commencerais a  e tudier les 

annonces de recrutement, des opportunite s s’offriraient a  moi. Pleine de culpabilite , je me suis lance e 

dans cette de marche et j’ai eu la chance de passer rapidement deux entretiens qui se sont re ve le s 

concluants.  

Mon de part se profilait pour le 1er mai. Mais, une nouvelle fois, le rectorat a montre  son peu de 

conside ration et a refuse  d’appliquer les textes sur la mobilite  des fonctionnaires. La crise sanitaire a 

aussi complique  mon de part. De cette pe riode floue, pour tout le monde d’ailleurs, je garderai un souvenir 

constructif de l’engagement du service me dical du Val de Marne aupre s du SAMU 94. L’intervention des 

MÉN a e te  salue e par les hospitaliers et l’ARS, mais il est a  noter que notre rectorat a refuse  de signer les 

Lettre ouverte du Dr Jocelyne Grousset  
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Lettre ouverte du Dr Grousset (suite) 

documents contractuels avec l’ho pital, nous laissant dans un vide administratif. 

Mon de part a enfin pu se ne gocier pour le 17 aout 2020. J’ai assume , comme beaucoup de MCTD, la crise 

sanitaire avec des astreintes de week-end syste matiques depuis la reprise scolaire du 11 mai. Je suis partie 

de but juillet dans l’indiffe rence la plus comple te de ma hie rarchie. 

Si je ne vis plus ce de part comme un e chec personnel, je garde un fort sentiment de culpabilite . Je pense aux 

colle gues que j’ai laisse es dans une situation inextricable avec 8 me decins pour 30 postes,  dans un 

de partement tre s contraste , avec de nombreuses RÉP/RÉP+ et des populations favorise es tre s exigeantes et 

proce durie res.   

Mais je ne regrette pas mon de part du 94 quand je constate l’attentisme du rectorat, quand je lis la circulaire 

de rentre e 2020-2021 qui affiche comme priorite  dans son introduction de « prote ger la sante  des e le ves et 

des personnels », sans aucun paragraphe correspondant ensuite dans le de roule  du texte.  

Notre engagement nous renvoie immanquablement a  un sentiment de culpabilite . Il faut redire que le 

ministe re de l’Éducation nationale et le rectorat de l’acade mie de Cre teil, savent pertinemment qu’ils mettent 

les MÉN dans une situation ou  il leur est impossible de re pondre aux obligations de sante  a  l’e cole, ils 

feignent d’ignorer notre souffrance au travail. Ils font un choix de libe re  car de nombreux rapports les ont 

alerte s. Ils jouent la carte du temps, la plus facile et la plus mesquine qui consiste a  ne rien faire… 

Certes, a  60 ans, je quitte l’Éducation nationale, mais j’ai la chance de poursuivre mon activite  dans le champ 

de la sante  a  l’e cole. Heureusement, l’engagement et la re flexion sur la sante  a  l’e cole se poursuivent dans 

certaines municipalite s, comme en te moigne le dernier rapport de la Cour des comptes. Je rejoins une 

collectivite  territoriale qui construit un projet de service de sante  scolaire. Je garde espoir de pouvoir y 

montrer les be ne fices de l’intervention des personnels de sante  dans le parcours scolaire de tous les e le ves. 

Jocelyne Grousset,  le 16 aout 2020 

Congrès du SNMSU-UNSA Éducation à Tours les 20 et 21 janvier 2021 

Le congre s du SNMSU-UNSA É ducation se re unit tous les 

quatre ans. Il e tait programme  pour le mois de novembre 

2020, mais le report du congre s de notre fe de ration, 

l’UNSA É ducation, nous oblige a  reporter le no tre. 

Chaque adhe rent du SNMSU-UNSA É ducation peut y parti-

ciper. Il de finit les orientations de l’action du syndicat pour 

les quatre anne es suivantes qui sont consigne es dans notre 

re solution ge ne rale. 

C’est e galement l’occasion de rencontrer des me decins de 

l’e ducation nationale de toute la France, d’assister a  des 

confe rences de grande qualite , et de mieux comprendre 

l’action du syndicat. 

Les 20 et 21 janvier nous serons a  Tours, ville universitaire bien desservie par les transports en commun, 

notre lieu de congre s se situe sur le parvis de la gare de St Pierre des Corps (l’autre gare de Tours). 

Notez de s maintenant ces dates et nous vous donnerons toutes les informations en temps utile. 
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La Haute Autorite  de Sante  a publie  le 18 juin 2020 
des recommandations pour la prise en charge de pre-
mier recours des patients suspecte s de COVID-19. Les 
modifications intervenues, quand le temps d’isole-
ment a e te  re duit a  sept jours, sont note es entre pa-
renthe ses et en italique. 

La COVID-19 peut avoir des manifestations plus ou 
moins graves, allant de formes asymptomatique ou 
pauci-symptomatique (dans 85 % des cas) a  des 
formes se ve res (d’emble e ou se compliquant a  la fin 
de la premie re ou pendant la deuxie me semaine).  
Élle est responsable d'une atteinte le plus souvent 
respiratoire, mais d'autres manifestations sont pos-
sibles (neurologiques, cognitives, cardio-vasculaires, 
digestives, he patiques, re nales, me taboliques, muscu-
lo-squelettiques, psychiatriques, dermatologiques, 
etc.) ; elle peut aussi e tre responsable de la de com-
pensation d’une maladie chronique. 
La gestion des cas par le me decin consulte  est diffe -
rente selon que le sujet est symptomatique ou non. 

En cas de contact avec un patient COVID-19 con-
firmé ou fortement suspect, et en l’absence de 
symptôme, il faut rechercher la date probable d’ex-
position et faire un examen clinique qui comprendra 
la prise de la tempe rature, du pouls, de la tension ar-
te rielle, de la fre quence respiratoire, l’auscultation et 
la mesure de la saturation en oxyge ne (celle-ci est 
indispensable, car l’hypoxie n’est pas toujours res-
sentie par le patient). Un test RT-PCR doit e tre fait 
entre le 3e et le 10e jour apre s l’exposition (si le pa-
tient consulte apre s J10, un test se rologique sera fait 
a  partir de J20). Si l’exposition a eu lieu moins de 14 
jours avant la consultation, il faut isoler le patient. 
Aucun traitement n’est indique . 
Si le patient est symptomatique, il faut rechercher 
une possible exposition et dater le de but des symp-
to mes. L’e valuation clinique initiale et le suivi sont a  
effectuer de pre fe rence en pre sentiel. La prise en 
charge peut e tre ambulatoire dans la majorite  des 
cas. 
Si le patient consulte entre J1 et J7 a  partir du de but 
des sympto mes, le me decin traitant prescrira un test 
RT-PCR. Si ce premier test est ne gatif, un 2e test sera 
fait entre J2 et J7 (29% de faux ne gatifs sur le premier 
pre le vement), ou un test se rologique a  partir de J14.  
Si le patient consulte entre J8 et J14, un test RT-PCR 
sera aussi prescrit, mais il faudra garder a  l’esprit 
qu’un re sultat ne gatif n’e limine pas le diagnostic et ne 

permet pas de lever l’isolement si la pre somption cli-
nique est importante, puisque la sensibilite  de ce test 
diminue avec le temps. 
Si les sympto mes ont de bute  moins de 14 jours avant 
la consultation, et en fonction du niveau de suspicion 
du diagnostic, le patient sera mis en isolement dans 
l’attente du re sultat de la RT-PCR. 
Quand le test RT-PCR est positif (ou que le test RT-
PCR est ne gatif, mais que la suspicion est forte), il 
faut maintenir l’isolement. 

Le cas RT-PCR positif est à déclarer sur la plate-
forme Contact-Covid de l’assurance maladie, ainsi 
que l’identite  des autres membres du foyer. Il faut 
encourager le patient a  de clarer ses personnes con-
tacts extra-familiales au de le gue  de l’assurance mala-
die, a  les informer et a  leur conseiller de s’isoler pen-
dant 14 jours (depuis nous sommes passés à sept 
jours).  
Les personnes vivant au domicile ainsi que celles qui 
ont eu un contact avec le cas positif doivent e tre tes-
te es par RT-PCR. Un isolement leur sera propose  
dans l’attente du re sultat de leur test.  
Si la personne de l’entourage n’est pas isole e du ma-
lade, elle devra poursuivre l’isolement 14 jours de 
plus a  compter de la date de gue rison du malade 
(réduit à 7 jours). 
L’isolement sera leve  chez les patients et les contacts 
asymptomatiques avec RT-PCR positif au plus to t 8 
jours apre s le test (réduit à 7 jours). Pour les malades 
symptomatiques, au plus to t 8 jours (réduit à 7) apre s 
le de but des sympto mes (et 48h apre s la disparition 
de la fie vre ou de la dyspne e). 
Pour les cas contacts asymptomatiques sans test 
RT-PCR ou avec RT-PCR négatif, l’isolement sera de 
14 jours (actuellement le test est fait à J7, s’il est néga-
tif, l’isolement est levé. On reste à 14 jours en absence 
de test). 
Si le cas contact est symptomatique, avec test né-
gatif, il sera isolé comme l’est un cas COVID-19+. 
Énfin un test se rologique pourra e tre pratique  apre s 
J14. Si les IgM sont positifs, l’infection est en cours 
(re cente si IgG ne gatifs) ; si les IgM sont ne gatifs et 
les IgG positifs, le patient a produit des anticorps en 
re ponse a  l’infection par SARS Cov-2, mais la pre -
sence d’anticorps n’est pas synonyme de protection 
immunitaire et ne permet pas de statuer si la per-
sonne est contagieuse ou pas. Il peut aussi y avoir des 
faux ne gatifs (qualite  et sensibilite  du test, test trop 
pre coce). 

Recommandations de la HAS pour la prise en charge 

des patients suspectés de COVID-19  
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Recommandations de l’HAS pour la prise en charge 

des patient·es suspecté·es de COVID-19  

Dans un avis comple mentaire du 17 septembre 2020 
sur les strate gies de pre vention de la diffusion du vi-
rus SARS CoV-2 en É tablissement d'Accueil du Jeune 
Énfant (ÉAJÉ) et en milieu scolaire, le HCSP recom-
mande d’envisager de pre voir une re vision de la de fi-
nition des cas contact, ce qui a fait l’objet d’une mise 
a  jour de la dernie re FAQ de l’e ducation nationale du 
20 septembre. 

Dans les e coles, il faudra re aliser un contact-tracing 
uniquement si:  
- le cas index Covid-19 positif est un adulte encadrant 
(symptomatique ou non), en interaction rapproche e 
ou fre quente avec l’enfant et qu’il ne portait pas de 
masque grand public de cate gorie 1 (ou de masque a  
usage me dical)  
- ou si 3 enfants de fratries diffe rentes sont positifs 

Covid-19 dans la me me classe. 
Dans les colle ges et les lyce es, le contact-tracing de-
vra e tre fait si : 
- le cas index est un adulte encadrant qui ne portait 
pas de masque ou un enfant proche symptomatique 
et sans masque, 
- ou si 3 e le ves sont Covid-19 positifs dans la me me 
classe. 
Il n’est pas ne cessaire de faire de test virologique 
chez un enfant pre sentant des signes cliniques ba-
naux e voquant une infection habituelle automno-
hivernale. 
Bien su r, les recommandations qui figurent dans cet 
article sont susceptibles d’e voluer en fonction de l’ac-
tualisation des connaissances.  

Gue nola BALÉIGÉ 

Les différents tests diagnostiques du SARS CoV-2  

Les diffe rents tests diagnostiques du SARS CoV-2 
peuvent e tre classe s en trois grandes cate gories : les 
tests mole culaires RT-PCR de de tection du ge nome 
du coronavirus SARS CoV-2, les tests se rologiques et 
les tests antige niques. 

Parmi ces tests diagnostiques, la RT-PCR et les tests 
de diagnostic rapide base s sur la de tection d’anti-
ge nes spe cifiques du SARS CoV-2, sont les deux me -
thodes utilise es lors de la phase pre coce des manifes-
tations infectieuses de la COVID-19. 

Les tests de de tection d’anticorps se riques, que sont 
les tests ÉLISA et les tests de diagnostic rapide avec 
de tection d’anticorps, sont utilise s dans la phase ulte -
rieure de la maladie et apre s la gue rison. 

La liste de l’ensemble des tests RT-PCR, se rologiques 
et tests de de tection rapide, valide s selon un cahier 
des charges tenant compte de la performance des 
tests (en lien avec les Centres Nationaux  de Re fe -
rence des virus des infections respiratoires) a e te  
publie e par les autorite s de sante  le 22 mai 2020 : 
https://covid-19.sante.gouv.fr/tests 

Les tests RT-PCR 

Ce sont les tests de pre dilection de la phase pre coce. 
Il existe de nombreux tests commercialise s sur le 
marche  et ils sont base s sur la de tection mole culaire 
du ge nome du coronavirus SARS CoV-2. 

La technique de RT-PCR permet de faire une PCR 
(re action en chaï ne par polyme rase) a  partir d'un 
e chantillon d'ARN, re tro transcrit (RT) par une en-
zyme transcriptase inverse permettant la synthe se 
de l’ADN comple mentaire (ADNc) utilise  pour la PCR. 
Cette technique permet de visionner en temps re el la 
synthe se indirecte du ge nome viral. Pour cela, des 
mole cules fluorescentes qui se fixent sur l'ADN sont 
utilise es. La fluorescence de l'e chantillon augmente 
proportionnellement au nombre de mole cules 
d'ADN. 
Il faut tenir compte dans l’interpre tation de ce test, 
du chiffre associe  a  la RT-PCR, le Ct (cycle Threshold) 
qui mesure le nombre de cycles pour amplifier le si-
gnal qu’il a fallu reproduire pour obtenir une RT-PCR 
positive. S’il y a beaucoup de virus dans l’e chantillon 
d’origine, il suffira d’un petit nombre de cycles pour 
atteindre le seuil de fluorescence : le Ct sera petit. A 
l’inverse, une faible charge virale exigera un grand 
nombre de cycles : le Ct sera e leve . 
Ce test doit e tre re alise  2 a  3 jours avant et 7 jours 
apre s le de but des sympto mes sur des pre le vements 
nasopharynge s ou des voies respiratoires basses. 

Il existe aussi des tests RT-PCR re alise s a  partir de 
pre le vements salivaires qui peuvent e tre une alter-
native aux tests RT-PCR re alise s a  partir de pre le ve-
ments nasopharynge s. 

https://covid-19.sante.gouv.fr/tests
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/genetique-pcr-91/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-reaction-chaine-4078/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/genetique-polymerase-231/
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/biologie-methylation-arn-change-notre-conception-expression-genique-38864/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/genetique-transcriptase-inverse-13493/
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/genetique-il-y-60-ans-watson-crick-decouvraient-structure-adn-46103/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/medecine-adnc-88/
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/biologie-nouvelle-proteine-fluorescente-3-fois-plus-brillante-autres-37682/
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Ils sont plus acceptables, plus rapides, mais moins 
sensibles. Ils peuvent e tre re alise s par le patient a  
domicile, a  l’aide d’une pipette ou d’un simple cra-
chat dans un tube. 
Le 18 septembre 2020, la HAS a rendu un avis favo-
rable a  l’utilisation de ces tests salivaires en les 
orientant de pre fe rence vers les personnes sympto-
matiques (sympto mes apparus depuis moins de 7 
jours) pour lesquelles le pre le vement nasopharynge  
est difficile, voire impossible (enfants, personnes 
a ge es, personnes pre sentant des troubles psychia-
triques..). 

Les tests immunologiques appelés aussi tests 
sérologiques 

 On distingue deux cate gories principales : les tests 
ÉLISA automatisables et les tests de diagnostic ra-
pide base s sur la de tection d’anticorps. Ils apportent 
des informations sur la pre sence de diffe rents types 
d’anticorps (IgM et IgG le plus souvent). 
Ils peuvent e tre utilise s a  partir d’une semaine apre s 
l’apparition des sympto mes et de façon optimale 
chez tous les patients au 14e me jour. 

Les tests ELISA sont re alise s sur pre le vement san-
guin et ne peuvent e tre faits qu’au sein d’un labora-
toire de biologie me dicale, compte-tenu du plateau 
technique ne cessaire. C’est une technique immuno-
enzymatique qui permet de visualiser une re action 
antige ne-anticorps gra ce a  une re action colore e pro-
duite par l’action sur un substrat d’une enzyme pre a-
lablement fixe e a  l’anticorps. C’est un test long, quali-
tatif et semi quantitatif avec dosage des anticorps du 
patient. Ces tests ÉLISA entrent dans la cate gorie des 
examens de biologie me dicale garantissant la traça-
bilite  comme de fini par les articles L.6211-1-2 du 
Code de la sante  publique. 

Les tests de diagnostic rapide (TDR) base s sur la 
de tection d’anticorps sont re alise s a  partir d’une 
goutte de sang pre leve e au bout du doigt, en labora-
toire et aussi en pharmacie, en cabinet me dical ou 
chez soi. Ce sont des tests immuno-
chromatographiques sur bandelette de nitrocellu-
lose (aussi appele s commune ment « Lateral Flow 
Assay » ou « tests de flux late ral ») qui permettent 
d’e tablir un diagnostic en quelques minutes (<15 
minutes). Une re action chimique, enzymatique ou 
immunologique, fait apparaï tre une coloration parti-

culie re permettant d’interpre ter imme diatement le 
re sultat. Ils sont base s sur la de tection d’une quanti-
te  donne e d’anticorps. La re ponse est alors binaire : 
si le sang contient moins d’anticorps que le seuil mi-
nimal, le re sultat est ne gatif ; s’il en contient plus, le 
re sultat est positif. 

Les tests rapides de détection d’antigènes  

Cette dernie re cate gorie de tests, base e aussi sur la 
technique immuno-chromatographique, de tecte la 
pre sence des prote ines produites par le virus SARS 
CoV-2 et celles pre sentes a  sa surface.  

Ces tests de de tection d’antige nes peuvent e tre re ali-
se s sur des pre le vements nasopharynge s ou des pre -
le vements des voies respiratoires basses. 

Comme les tests par RT-PCR, ils sont utilise s de s la 
phase aigue de la maladie. Compte tenu de leurs 
faibles performances en terme de sensibilite  en cas 
de charge virale basse, ces tests antige niques ne sont 
pas a  ce jour recommande s en usage clinique dans le 
cadre de la COVID-19 et ils ne remplacent pas un dia-
gnostic e tabli a  partir d'un test RT-PCR permettant 
de de terminer la pre sence du ge nome du SARS CoV-
2. Aussi, en cas de re sultat positif, le test antige nique 
doit e tre confirme  par un test RT-PCR. 

Un arre te  paru au Journal officiel le 16 septembre 
2020 autorise ces pre le vements par voie nasale, tout 
en n’e tant pas indique s pour les personnes pre sen-
tant des sympto mes d'infection a  la Covid-19, ni 
pour les personnes identifie es comme « cas con-
tacts ». Ils sont donc destine s a  une simple orienta-
tion diagnostique. 

Zahira Schell 

Les différents tests diagnostiques du SARS Cov-2 (suite)  
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ACTIVITÉS SYNDICALES 

24 juin   Commission de réforme à Beauvais 

30 juin    Commission de réforme à La Roche sur Yon 

6 juillet   Exécutif national UNSA Éducation 

6 juillet  Assemblée générale du collège national des enseignants en 

 médecine scolaire 

7 juillet   Groupe de travail en vidéo conférence avec la DGESCO : 

actualisation des textes PAI et APADHE 

8 juillet   Bureau national SNMSU-UNSA Éducation 

9 juillet   Commission éducation scolarité du CNCPH 

10 juillet   Comité d’Orientation de la Formation des médecins de 

l’éducation nationale EHESP en vidéo conférence 

10 juillet   Réunion en vidéo conférence avec les syndicats de la fédération 

UNSA Éducation 

16 juillet   Audition à l’Assemblée nationale en visioconférence 

25 août   Bureau national SNMSU-UNSA Éducation 

2 septembre  Exécutif national UNSA Éducation 

7 septembre  Commission éducation scolarité du CNCPH 

9 et 10 sept. Conseil national de l’UNSA Éducation 

10 septembre  Audience au cabinet du ministre 

23 septembre  Réunion en vidéo conférence avec les syndicats de la fédération 

UNSA Éducation 

29 septembre  Bureau national SNMSU-UNSA Éducation 

30 septembre  Commission de réforme à Beauvais 
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Le SNMSU-UNSA Education ne 

vit que des cotisations de ses 

adhérents : 

Adhérez et faites adhérer !  

Pour la mise à jour de notre fichier, merci de renseigner toutes les rubriques ci-dessous. 

Conformément à l’article 34 de la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès,  

de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant.  

BULLETIN D'ADHÉSION 

Rappel : la cotisation syndicale pourra être déduite de vos impôts sur le revenu 

2020 ou 2021, selon la date de votre paiement. 

ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021 
 

NOM usuel................................................... Prénom ........................................................  

NOM de naissance............................................................................................................. . 

Année de naissance .......................................................................................................... . 

Adresse personnelle ......................................................................................................... .. 

N° .......................... Rue ........................................................................................... ......... 

............................................................................................................................................ 

Code postal ......................... Commune ............................................................................  

Adresse Courriel ............................................................................................................ .... 

Tél. Personnel .......................................... Portable ..........................................................  

Adhérent(e) l'année précédente ?    OUI    NON 

Avez-vous changé d'adresse ?   OUI    NON 

Département d'exercice .......................... Rectorat ............................................................  

 

Activité :  Médecin de secteur     Médecin territorial    

  Médecin conseiller technique   Médecin de prévention   

  Médecin universitaire    Médecin détaché    

Cotisations : 

 Non titulaire :  90 €   Stagiaire :      90 €  

 Disponibilité :  80 €   Congé parental :     80 €  

 Congé longue maladie ou longue durée :  80 €  

 Titulaire 2nde classe : - jusqu'au 4ème échelon inclus :   120 €  

     - du 5ème au 9ème échelon :   140 €  

 Titulaire 1ère classe, Hors classe ou médecin conseiller technique : 

     - du 1er au 5ème échelon :   155 €  

     - hors échelle (HEA, HEB)    180 €  

 Retraité :            85 €  

Facilités de paiement : pour étaler votre paiement, vous pouvez établir deux chèques à 

l'ordre du SNMSU, datés du jour de votre adhésion. 

Préciser au recto et au crayon la date de dépôt souhaitée pour votre 2ème chèque. 

Bulletin à renvoyer à la 

trésorière : 

 

SNMSU-UNSA Éducation 

Dr. F. RANCINAN 

87 bis avenue Georges Gosnat 

94853 Ivry sur Seine Cedex 

 

(Chèque à rédiger à l'ordre du 

SNMSU ou virement sur notre 

compte numéro IBAN : FR76 1010 

7001 1800 3160 4315 185) 




